REGLEMENT
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Fiche d’Inscription
Par Équipe

Au gymnase du LGM de Meylan

Fiche à retourner avant le Mercredi 17 Juin par mail  5138021@ffhandball.net
NOM de l’Établissement : COLLÈGE  : .............................................................................
CATÉGORIE MIXTE (Au moins 2 filles par équipe) Couleur des maillots : ………………………………
6°- 5° composition 9 joueurs par équipe maximum soit pour les matchs 6 joueurs + 1 gardien.
Sur la composition de la feuille de l’équipe pas plus de 3 joueurs appartenant à un club de hand dans les cases bleues, une vérification sera réalisée par l’organisateur lors de l’inscription.
COMPOSITION DE L’ÉQUIPE (8 joueurs par équipe maximum dont 3 joueurs maximum licenciés)
	NOM
	PRÉNOM
	Sexe
(F/H)
	NE(E) LE
(JJ/MM/AAA)
	Mail
	N° tel parent
(en cas d’urgence)
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	Responsable d’équipe :

	Num de tel :                                            Mail :


Une autorisation parentale par enfant est à fournir.
A l’arrivée au gymnase, l’adulte responsable de l’équipe doit se présenter avec la fiche d’inscription en papier ainsi que toutes les autorisations parentales.
CERTIFICAT D’APPARTENANCE
Je soussigné(e) ............................................................. en qualité de .............................................................................
Certifie que les enfants inscrits ci-dessus sont élèves au collège ou à l'école spécifiée.
Fait le ..................................... 2025 à ........................................................................
ART.1 : Peuvent participer au tournoi les équipes qui ont rempli-en totalité- leur fiche d'inscription et l'ont renvoyée dans les délais ; si des modifications ont été faites, les signaler aux organisateurs avant le début du tournoi, sous peine de disqualification.
ART.2 : Chaque établissement scolaire peut engager plusieurs équipes dans chaque catégorie. Chaque équipe doit être accompagnée par un responsable majeur. Chaque équipe doit disposer d'un jeu de maillot ou de dossards. Une équipe ne peut pas comporter plus de 3 joueurs licenciés maximum en club pour les 6èmes 5èmes, 2 joueurs licenciés maximum en club pour les CE1-CE2 et CM16CM2
ART.3 : Le tournoi se déroule dans les gymnases des BUCLOS, du CHARLAIX et du LGM. Les équipes ont rendez-vous dans leur gymnase. Les finales et la remise des récompenses ont lieu au BUCLOS
ART.4 : Les équipes et leurs responsables doivent se déplacer de leur gymnase au gymnase des BUCLOS (lieu des finales) par leurs propres moyens. Durant le trajet les mineurs restent sous la responsabilité du responsable d’équipe.
ART.5 : Le tournoi se déroule selon les règles de la FFHB (engagement après un but : relance du gardien sur coup de sifflet de l'arbitre). Les buts marqués par les filles comptent double en équipe mixte. 
ART. 6 : Chaque équipe doit être composée d’au moins deux filles, inscrites sur la fiche inscription. Et il doit obligatoirement toujours avoir une fille sur le terrain en train de jouer pendant les matchs. Le manque de filles inscrites ou présentent sur le terrain peut entraîner une pénalité, voire un déclassement de l’équipe peu importe ses résultats de lors des matchs.
ART.7 : L'arbitrage est assuré par le club organisateur, joueurs bénévoles et les décisions sont sans appel :
· Les exclusions temporaires sont d'une minute.
· Tout joueur disqualifié au cours d'une rencontre ne jouera pas la suivante.
· Le refus de jouer, la brutalité, le mauvais esprit entraînent l'exclusion du joueur ou de l'équipe pour le reste du tournoi.
· Défense de zone interdite, sauf en phase finale, mais obligatoirement étagée (pas de 0-6)
· Toute autre contestation sera réglée par le responsable du gymnase.
[bookmark: _GoBack]ART.8 : Le nombre de poules et la durée des matchs dépendent du nombre d'équipes engagées. Toute équipe absente à l'heure du rendez-vous de la rencontre est déclarée forfait.
ART.9 : Le classement est établi de la manière suivante en cas d’égalité :
· En fin de poule de classement : goal average particulier, puis goal average général.
· Pour les demi-finales et finales : Tirs au but (5 joueurs différents).

ART.10 : Chaque équipe, sous la responsabilité d'un adulte référent, s'engage à respecter et faire respecter les installations mises à disposition pendant le tournoi.
ART.11 : Le club MEYLAN HANDBALL décline toute responsabilité en cas de vol ou perte d’objets personnels.
ART.12 : Tous les participants sont assurés par l'organisation, pour la durée du tournoi, dans la mesure où ils figurent sur une fiche d'inscription.
ART.13 : La participation au tournoi entraîne l'acceptation du présent règlement.
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